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La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département des transports (432) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Résistance des wagons-citernes aux chocs (SH 86.06) 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Normes de protection et prescriptions 
relatives à la résistance des wagons-citernes aux chocs (23 pages) 

6. Teneur: L'Administration se propose de réviser la réglementation relative aux matières 
dangereuses dans le sens d'une amélioration des prescriptions relatives à la résistance des 
wagons-citernes aux chocs et d'une limitation de l'emploi pour le transport de matières 
dangereuses de wagons-citernes qui ne satisfont pas aux normes de sécurité actuelles et 
qui sont toujours en service. Il est proposé d'étendre l'utilisation des systèmes de 
protection thermique et des protections des fonds bondés sur les wagons-citernes servant 
au transport de certaines matières dangereuses, d'introduire de nouvelles prescriptions 
concernant la protection des zones discontinues des fonds de citerne, d'interdire l'emploi 
de trous d'homme à ouverture automatique situés au-dessous du niveau du liquide 
transporté, de réviser des dispositions appliquées en vertu de leur antériorité et qui 
permettent certains emplois des wagons-citernes, et de prescrire l'emploi de wagons-
citernes pressurisables, qui résistent mieux aux perforations, pour le transport de toutes 
les matières toxiques par inhalation ainsi que de certaines autres matières présentant un 
degré de danger élevé. 

7. Objectif et justification: Sécurité; amélioration de la sécurité des transports de matières 
dangereuses en wagons-citernes 
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8. Documents pertinents: 58 FR 52574, 8 octobre 1993; 49 CFR Parties 172, 173 et 179; 
publication dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 février 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 
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